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e) d'approuver le budget à la majorité des deux tiers des gouvernements
membres représentés à la Conférence;

f) d'adopter à la majorité des deux tiers des gouvernements membres les
modifications au règlement général et au règlement financier;

g) d'adopter à la majorité prévue au paragraphe précédent tous autres
règlements particuliers dont l'établissement s'avérerait nécessaire,
notamment le statut des directeurs et du personnel du Bureau.

ARTICLE VI

1. La Conférence se compose des représentants des gouvernements membres.
,lle se réunit en session ordinaire tous les cinq ans. Elle peut être réunie en
ýession extraordinaire à la requête d'un gouvernement membre ou du Bureau
ous réserve de l'approbation de la majorité des gouvernements membres.

2. La Conférence est convoquée par le Bureau au moins six mois à l'avance.
3n ordre du jour provisoire est annexé à la convocation.

3. La Conférence élit son président et un vice-président.

4. Chaque gouvernement membre dispose d'une voix. Toutefois dans les
rotes concernant les questions visées à l'article V (b), chaque gouvernement
nembre dispose d'un nombre de voix déterminé par un barème établi en fonc-
ion du tonnage de ses flottes.

5. Les décisions de la Conférence sont prises à la majorité simple des gou-
,ernements membres qui y sont représentés, sauf lorsque la Convention prévoit


